
 

MEMO ASSURANCE SECTION HANDBALL 

Afin de vous assister au mieux dans vos démarches administratives, il convient de rappeler que tout 

licencié du Club de La Laetitia Nantes Handball, bénéficie d’une assurance délivrée par MMA qui est 

l’assurance de la Fédération Française de Handball (contrat n°114 246 800). 

Lors d’un accident qui arrive en compétition, le 1er réflexe que doit avoir le coach est de prévenir les 

parents et d’appeler le 15. En fin de match, le coach doit penser à indiquer à l’arbitre que tel joueur a 

subi un accident afin que celui-ci soit reporté dans la Feuille de Match (élément essentiel pour que 

l’assurance puisse jouer). Pour autant, cette mention n’est pas suffisante, et il appartient au 

responsable légal de faire une déclaration individuelle d’accident dans les 5 jours ouvrables à l’aide 

des informations ci-dessous : 

- N° de licencié : 1844015XXX 
- N° d’affilié de notre club de handball de la Laetitia : 1844015 
- Vous devez effectuer individuellement une déclaration d’accident corporelle directement sur 

le site de la MMA dédié au contrat de la FFHB en suivant le lien : https://www.mma-

assurance-sports.fr/ffhandball/ 
- Vous pouvez mentionner le nom du Président (Arnaud Pathiaux)  ainsi que ses coordonnées 

en cas de besoin (06.26.75.42.87) 
- Cette déclaration de sinistre doit être effectuée dans un délai de 5 jours ouvrables 
- Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du courtier de MMA 

(03.86.28.20.74). Le n° de contrat d’assurance de la FFHB est le 114 246 800 
- A noter que la FDM qui est disponible soit dans Gesthand, soit sur le site de la FFHB n’est pas 

complète et ne fait pas ressortir les accidents déclarés. Il faut donc se rapprocher soit de la 
Ligue (02.41.26.26.26) pour les championnats Régionaux, soit du Comité (02.40.46.00.39) 
pour les championnats Départementaux, afin qu’ils envoient au club une FDM exhaustive 
pour aider les représentants légaux dans la constitution du dossier. 

En complément, il faut savoir que le CSC de La Laetitia a souscrit également une assurance auprès de 

Groupama auprès duquel il est possible de faire une déclaration mais via le CSC (02.40.40.76.30). 

A noter qu’en cas d’accident, les organismes entrent en jeu dans l’ordre suivant : 

- 1. Sécurité Sociale du licencié ou de ses parents 

- 2. Mutuelle du licencié ou de ses parents 

- 3. Autres assureurs (celle de la FFHB et du CSC de la Laetitia) 

Afin d’être sûr de bénéficier de toutes les couvertures disponibles, il faut mentionner à sa Mutuelle 

l’existence des 2 autres assurances, à partir du moment où des déclarations de sinistres ont bien été 

effectués dans les délais. 
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